
~. 

/ 
fi-, ~ ..>. 

* ,. 

?y 

’ I 
)’ COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR,+LA PALESTINE -- -- --. -- 

RESTRICTED 
COM.GEN,/SR .14 
10 juin 1949 
FRENCH 
ORIGINAL: ENGLISH 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE 
D'UNE SEANChqNTRE LE COMITE GENERAL 
ËZX?DELEGATTONS DES ETATS ARABES --<-."1_--.m-- 

tenue 5 Lausanne le vendredi 
10 juin 1949, à 11 heures. 

Présents : M. Yenisey (Turquie) - Président 
M. de la Tour du Pin (France) 
M. Wilkins (Etats-Unis) 
M. Milner - Secrétaire du Comité 
M. Abdel Chafi 5-,1 Labbano - Représentant de, 

l'Egypte 
M. Husseini - Représentant du 

Royaume hachémite de 
Jordanie 

M. Mohamed A11 Hamade - Représentant du.Liban 
M, Farid Sad ' > - Repr~sent?n&de la 
M. Ahmad Chcukairi ) Sp%3 

-..eya--?..l- 

Memorandum en date du 21 mai (paragraphe.aadrossé a la Commis- 
sion de Conciliation par les d6l&atiuns arabes 

M, CHOUKAIRT (Syrie) dit que le paragraphe 3 du memorandum 
présente une importance et une urgence particuli&res du fait qu'il 
constitue un pas vers la mise en vigueur du Pr»&+verbal du 12 
mai; ce paragraphe pose %a question des régions qui, dlapres la 
carte annexée au proc6s-verbal, s0nt indiqu&s.comme territoires 
arabes et que l'on doit crnsidéror comre d'une importance vitale 
puur l'absorption des refugios. 

Les del6gatiwwarabes ont maintenu constamment que le 
prcblème des réfugias n'est pas fractionnable, mais par raison 
de commodité elles se sont montré disposées à examiner séparément . . 
certains aspects de ce problbme, C'est ainsi qu'elles ont tout 
d'abord pr&cnisé instamment des mesures conservatoires et ont 
présent& le momorandum en neuf peints dans llid& que ces mesures 
devaient 8tro imm6diatement appliquées. En second lieu, elles 
ont demande à ce que l'on ccnsidere ecfectivcment la question des 
territoires qui se trauvent a l'Est de la ligne de ddmarcation 
sur la carte annexée au proces-verbal, et ont insfsto pour que 
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les r&fugi& retournant dans CQS ragions soient prot6gés par des 

garanties d’ordre international. 
Il dosire naintenant soulover un point d 1 importance parti- 

CUlièl?e : non seulement le Comit& a entendu à maintes reprises 

exposer le point do vue arabe, mais la Commission a pu sans 

interr&diairc prendre pleinement connaissance de 1’ ensemble de 

la position et sait que le d&sir ~kzî.m~ des rgfugi&s est de 

réintégrer leurs foyers. Les délégations arabes ont Iiiaintenant 

le droit d’apprendre officiellement CU officieusement ou elles 

en sont. La nature même dos mesures consorvatoircs demandées ap- 

pelle une applica tien i.i&dia te, en dehors de tuute solution du 

problème géndral; ces demandes ont ote app,uyées .par des rensei- 

gnement s détaill&s sur les points cn cause9 et il est temps que 

le Comité indique la position exacte & laquelle ,on est arrivé 

sur la question. S’il existe des obstacles véritables h l’accep- 

tation des mesuras conservatoires, les d&ldgations arabes sont 

pr&tes A les examiner officiellement ou officieusement. Les dcm- 

mages que les retards causant aux biens arabes font qut il est 

ossznticl de savoir si 1’ on a pro;Tressé. 

Tandis que les d616gations arabes examinaient des problèmes 

pratiques tels que la prc?servation des plantations d’agrumes, 

etc. 9 dans l’esprit de cunciliation nécesstiire 6 la r6ussite de 

négocia tfoiis , l’autre partie a adopt6 une ligne de conduite con- 

traire, La conciliation exige le maintien du statut quo jusqu’à 

ce que la conciliation ait été réalisée et pourtant l’autre partie 

profitant de lVnrmistice réalise de véritables conquêtes. Le 

repr6sentan-k attire ltattention du Comité sur un article paru 

en quatrième page du nurkro du 20 mai 19lt9 du Palestine Post, 

qui décrit ce qu’il appelle lti p&étration pacifique des Juifs 

dans le quartier El Misrara de J&usalom. Suivant cet article, 

une horde do Juifs s’est dévers6e dans le quartier en question 

laisse’ vide par les propriétaires arabes et î:l suffit qu’un Juif 

place sa carte sur 12 porte principale d’une maison pour 6ta’bU.r 

son titre de propriét6. Telle est la réponse juive a la demande 

du memorandum en neuf points 9 tendant & ce que cesse la confis- 

cation des biczns arabas. 

Le représentant a pour devoir df informer le Comité qu’il 

serait st&ile de continusr les conversations, à moins que les 

délégations arabes ne Soient informées de 1’6tat’des choses en 

ce qui concerne leurs demandes. C’est maintenant le tour du 

Comitd de parler et celui des Arabes dt&wter, 
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‘. ., Le PRESIDENT dit que los dél&gatiuns arabes ne dt)ivent pas 
ignnror que, $3 Gomit& se pr&)ccupe prof und6ment du problème des 
r6PugiCs qu’il garde au premier plan de son activit6, particu- 
lièrement en raison du mandat catégorique de lrAssembl$e géné- 
ralo, dans la résolution de dckombre 1948. 

Les mesuras préliminaires, ~ntivnr&s dans le Mcmorandwn 
du 18 ma%, ont ét6 soumises à la délégation isreelienne que 1~ 
Commissîon a pri& de gonnor suite & ces mesures aussitfit que 
possible l Les discussions avec la délégation israélienns se 
poursuivent cncor~; les délégations arabes seront inf armées de 
leurs r,osu1tats. 

SO rdférant 4 l’incident qui s’est produit dans le dis- 
trict de Government House y à J&usalom, le President informe les 
représwtants arabas .- que la Commission a,’ communiqué la declara- 
tion du chef do la délégation du Roya~~le hachémite de Jordanie 
d aa d&6gation israélienno. M. Eytan a déclar6 à la .Commission 

qu’il nIa cntcndu parler de cet incident quJapr6s son arride 4 

Lausanne et a té16graphi.6 & Toi Avi,v pour obtenir des ronseigne- 
monts suppl&X32taires e M. Eytan a maintonu quo cotte question 
relbve de la compétence do la Commission Mixte d’Armistice plu- 
t6t quo de celle de la Comr&ssion de Conciliatic)n, qu’il n’existe 
pas à lthoure actuelle de zwe neutre à J&~~alcm et qua la zone 
occupée à pr5scn.t par les Israéliens est revenue 6 Israël par 
accord entre cet Etat et le Rvyaumc de Jordanie, 

M, CBOUIZRIRI’ (Syrie) insiste sur le fait que le sort de 
milliers de réfugiés dépend du résultat des ccmversati o$ ac- 
tuelles L Le médiateur, il y a un anY a indiqué qu’il considé- 
rait ce problème comme de première importance; il est temps 
maintenanti qu’il soit rc?glé d&Y.niti.vement. Sa solution nIa pas 

de rapport avec la solution d.lun -autre problème quelconque et 
n’en dépend,pas &t l!Assemblée générale no l’a pas subordonn6e 
&II consentement d’Israël. La r4solution est impérative et ne 

laisse pas de choix aux parties, L’F! memorandum isr&lien du 4 

juin déclare totitefois que le probl&le des r&ugiés ne peut 8tre 
r6solu que par l%~~~exic~n de la bande’ de Gaza et que l’on ne peut; 
enkisager aucune autre possibilito, Il. est impossible de pensez 

qu’Israël maintienne, en premier lie-u, quo cette question soit 
subordonnée à son consentement ou a son refus et, on second ILeu 
que) dans le cas ch il donnerait son cmisentement, . il re$oive une 
cc~mpensation S~)US la c Forme de territ»ire suppl&mentairo. Cette 

atti-&de ne fait pas montre d’un esprit de conciliation. 
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M. Chtidi,airi remercie le Président d’avoir exprimé l’in- 
tér& que la Cofimission porte a’ux réfugiés. 11 fait toutefois 

remarquar que les réfugies ont nains besoin de sympathie que de 

pain, d’abri et d’une patrie, 

M. LABBANE (Egypte) dit qu’en ce qui concerne les nouveaux 
incidents de J&msalem, l’action des E”tats arabes est limitée 
par leur respect pour la Cwmission et lmr desir de se confor- 

,mer aux d&cisions des Nations Unies. Pour ‘cette raison il Con- 
sidke que la Commission assuae uno responsabilité à, LIégard des 

Etats arabes dans cotte questim et a le devoir dl,intcrvenir et 

de prendre les :i*lesures nécessaires pour remédier au ml qui a 

6tÉ fait; il insiste sur le fait que ces mesures relèvent de la 

conp&tonce de la Commission. 

M. Labbanc suggbre queY puisqu’il y a peu à ajouter 6 

l!exanen de la question des r&fugiés, le Comité, au cours de la 
prochaine ,s&ance) fasse un exposé relatif aux progrès qui ont 
6té accomplis sur cette questirm, avec la délégation israélienne. 

M. HUSSEIN1 (Royaume hachémite de Jordanie) estime qu’en 

ce qui concerne Jkwsalem, c oimi e sur d’autres questions, les 
Isra&iens n’ont pas cessé de puursuivro une politique de tem- 
porisationl Lfann& précédente le Couvernenent a fait dépendre 
le rapatriement des r6fugiés de la signature de conventions 

d’armistice; à présent, il cr6e des conditions qui rendent le 
rapatriement de plus en plus difficile. Dans cette temporisa- 
tien, ce gouvernement a &té parfois aidé par la Cmmissiun; le 

représentant attire llattentian sur la fait que le Comité tech- 
nique sur 1eS réfugiés promis depuis longte!nps n’a pas encore 

cmmenc~ ses travaux. Il propose que la Commission insiste 
pour recevoir des réponses de la délbgatirm israélienne dans un 
délai fixé et également pour que 1’ on applique inm6diatement 

des msures conservatoires. En ce qui concerne 1’ incident, dans 
la zone internationale de Jérusalem, la Convention d’armistice 
n’a nullement déclaré quo le no nanf s land appartiendrait à 

Israël; en outre la zone qui entoure Governmnt House ne fait 

pas partie du no matil s land, mais ost une zone internationalisée 
et la responsabilité de sq. protection incombe aux Nations Unies, 
Il maintient que ces nouveaux incidents auront une conséquence 

directe sur le cours des conversations de Lausanne. 

M. HAMADE (Liban) se déclare pleinement d *‘accord avec les 

déclarations faitos par ses coll??gues. 

Le PRESIDENT assure les d616gations arabes que la Commission 
prête l’attention la plus sorieuse à la question des incidents de 



J&usalen et que les ~SU~CS qu’exige la situation seront prises 
en temps voulu. 

Le Pr6&i,dmt informe 6galenwnt les d616gations arabcis que 
le Conit6 technique sur les réfugiés a maititenant 6té consW,$~‘6~,., ,~ 
bt se rendra cm, Palostinc au d6but de la semaine pruchaktie. 
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